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Objet: Modification du PLU 
Commune de Le Cergne 

 
 

Madame le Maire, 
 
Par courrier reçu le 23 Juin, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen et avis, le projet de Modification 
du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Le Cergne.  
 
La commune de Le Cergne est située dans l’aire géographique de l’Appellation d'Origine Protégée (AOP) 
"Charolais" (Fromages de Chèvres). Elle appartient également aux aires de production des Indications 
Géographiques Protégées (IGP) agroalimentaires "Volailles du Charolais", "Volailles du Forez" et "Charolais de 
Bourgogne". 
 
Les modifications portent sur : 
 

- L’ouverture à l’urbanisation d’une zone AU en AUa ; 
- La modification du zonage et du règlement écrit en lien avec ce changement de zone ; 
- La modification de l’unique Orientation d’Aménagement et Programmation(OAP) sans toucher à son 

périmètre. 
 
Après étude du dossier, l’INAO n’a pas d’objection à formuler à l’encontre du projet, dans la mesure où celui-ci 
n’a pas d’incidence directe sur l’AOP et les IGP concernées. 
 
Je vous prie de croire, Madame le Maire, à l’expression de ma haute considération. 
 
 

Pour la Directrice de l’INAO 
et par délégation, 
Christèle MERCIER 

 
 
 
Copie : DDT 42 

Madame Le Maire 
Lieu-dit : Le Bourg 

 42460 LE CERGNE 
 


